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Article unique 

Le mandat des membres de l’Assemblée des Français de 
l’étranger élus, au titre du premier alinéa de l’article 1er de la 
loi n °82-471 du 7 juin 1982 relative à l’Assemblée des Français 
de l’étranger, au sein de la série B (Europe, Asie et Levant) dont 
le renouvellement est prévu en juin 2013 prendra fin, au plus 
tard, en juin 2014. 

Le mandat des membres de l’Assemblée des Français de 
l’étranger nommés en application du dernier alinéa du même 
article dont le renouvellement est prévu en juin 2013 prendra fin, 
au plus tard, en juin 2014. 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mars 2013. 

 Le Président, 

 Signé : Jean-Pierre BEL 
 

 


